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Le mot du Maire 
Chères Triolaises, 
Chers Triolais 
Je vous adresse au nom du conseil municipal, du conseil municipal des jeunes, du personnel 
communal et en mon nom personnel, nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réus-
site pour 2023.
Vu la crise énergétique qui se profile, le conseil municipal a créé une nouvelle commission 
sur la sobriété énergétique qui est chargée d’étudier les améliorations à apporter à l’éclai-
rage et au chauffage de nos différents bâtiments communaux. Nous avons dans un pre-
mier temps réduit la durée journalière de l’éclairage public et modéré le chauffage dans les 
bureaux et les classes.

Des travaux et des projets sont en cours :
•  Dans le cimetière, un enrobé a été réalisé sur une partie des allées principales, nous allons 

poursuivre ces travaux et nous allons crée un ossuaire dans le petit bâtiment situé à l’en-
trée de la Grande Rue.

•  Actuellement des travaux d’effacement des réseaux sont en cours dans la Grande Rue 
route de Champagné-les-Marais et par la suite nous réaliserons un cheminement sécurisé 
sur le bas-côté pour les piétons et les vélos.

•  Pour l’entretien et la réfection de nos routes de marais qui ont subi de gros dégâts consé-
cutifs à la sécheresse, une enveloppe budgétaire sera prévue sur le prochain budget 2023.

•  Pour le futur lotissement Les Salines, le permis d’aménager a été déposé début janvier, 
nous espérons voir les bulldozers au travail pour tracer les routes à la fin du 1er semestre.

•  Pour la réhabilitation et le réaménagement énergétique de la Mairie et de l’Agence Pos-
tale, la consultation des entreprises est en cours et nous souhaitons que les travaux soient 
terminés pour le début de l’automne.

•  Pour la rénovation de l’église, une autorisation de travaux a été déposée auprès des ser-
vices concernés de la sous-préfecture.

Pour 2023 nous nous réjouissons de l’arrivée de la fibre optique malgré le désagrément de 
voir s’implanter de nouveaux poteaux dans différentes rues.
Les incivilités troublent notre quotidien, notamment en termes de nuisances sonores 
créées particulièrement par des chiens ainsi que leurs déjections fréquemment décriées. 
Des vitesses excessives sur les départementales qui traversent notre commune sont tou-
jours à déplorer…
En 2022, nos associations ont pu reprendre leurs manifestations après ces années de pandé-
mie, le public est venu nombreux applaudir les enfants à la fête de l’école. La fête de la bouse 
avec le mondial d’open de tonte de moutons a battu son record avec plus de vingt mille spec-
tateurs. Nous regrettons que le traditionnel feu d’artifice des courses asines n’ait pas été tiré 
et espérons pour eux une meilleure année 2023. Nous remercions nos associations et leurs 
bénévoles qui animent, dynamisent notre commune et apportent du lien social. 
Concernant le personnel communal, Magaly Dominé vous a accueilli pendant six ans, elle 
nous a quittés pour se rapprocher de son domicile, elle est remplacée depuis le 1er décembre 
par Roseline Guéret qui arrive de la mairie de Chaillé-les-Marais, nous lui souhaitons la bien-
venue. Nous remercions Françoise LOUVEL qui a assuré l’intérim.
Je remercie nos agents municipaux, l’équipe enseignante, pour leur qualité de travail et l’in-
térêt qu’ils portent à notre commune et à leurs habitants.
La communauté de communes Sud Vendée Littoral à laquelle nous appartenons, travaille 
à l’élaboration de plusieurs projets : actuellement l’enquête publique du schéma de Cohé-
rence Territoriale, le Plan Local de l’Habitat, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal,  le 
Plan Climat Air Energie Territorial, le schéma de la lecture publique, … les élus se réunissent 
régulièrement pour débattre sur ces dossiers et construire les projets pour l’avenir et le dé-
veloppement harmonieux de notre territoire Sud Vendée Littoral.
Je vous renouvelle mes vœux pour cette nouvelle année et surtout une très bonne santé, 
mais restons vigilants car la COVID 19 est toujours présente. 

Le Maire 
Guy BARBOT
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Démarches aDmInIstratIves
Carte nationale d’identité et / ou 
passeport 
Il faut vous rendre à la mairie de Luçon pour faire votre 
carte nationale d’identité et / ou votre passeport. Le dé-
lai pour avoir un rendez-vous est d’au moins 1 mois. 
Si le délai vous semble trop long, d’autres mairies 
sont habilitées comme Fontenay-le-Comte, la 
Roche-sur- Yon, Moutiers-les-Mauxfaits ... 

La mairie de Triaize a délivré en 

 2019  2020 2021 2022
Permis de construire  12  28 32 21
Certificat urbanisme 65 64 98 71
Déclaration préalable 27 36 35 62

Service de photocopies 
La mairie n’assurera plus le service de photocopies. 
L’Ami Temps propose dorénavant ce service ouvert 
aux particuliers et aux associations. Plus de rensei-
gnements page 23. 

Nouveaux arrivants 
Vous venez d’emménager dans notre commune et 
nous vous souhaitons la bienvenue. Tout change-
ment de domicile suppose quelques formalités admi-
nistratives. Pensez à vous présenter en mairie et à 
vous inscrire sur les listes électorales.

Inscription sur les listes électorales 
Les demandes d’inscription sur les listes électorales 
peuvent être déposées toute l’année à la mairie. 
Depuis le 1er janvier 2020, il est possible de s’inscrire 
jusqu’au 6e vendredi précédant le jour du scrutin. 
Ne manquez pas de vous inscrire sur les listes électorales 
à temps ! Cela relève d’une démarche volontaire, sauf 
pour les jeunes de 18 ans, dont l’inscription est assurée 
automatiquement par l’INSEE. 

Recensement à 16 ans   
Le recensement à 16 ans doit avoir lieu dans les 
3 mois qui suivent le 16e anniversaire. Il faut alors se 
faire recenser auprès de la mairie de son domicile. 
Après ces démarches, le jeune obtient une 
attestation de recensement qui lui sera demandée 
pour l’inscription aux examens et aux concours 
publics tels que l’examen du baccalauréat ou du 
permis de conduire. 

Carte Grise 
Les démarches se font dorénavant en ligne 
https://ants.gouv.fr/ ou directement à la préfecture. 

Urbanisme  
Nous vous rappelons que tous les travaux ayant pour objet de mo-
difier l’aspect extérieur d’une construction, d’en changer la des-
tination, de créer de la surface de plancher, de modifier le volume 
du bâtiment, de percer ou d’agrandir une ouverture sont soumis 
à l’obligation de déposer une demande d’autorisation de travaux. 
Il est important de respecter cette réglementation, faute de quoi 
vous seriez en infraction avec le code de l’urbanisme. En effet, l’exé-
cution de travaux sans autorisation préalable, ou non conforme à 
l’autorisation délivrée, constitue un délit (article L.480-1 à L.480-4 
et L.160-1 du code de l’urbanisme) et est passible de poursuites pé-
nales (article L.480-2 du code de l’urbanisme) :
Travaux dispensés d’autorisation d’urbanisme
• les aménagements intérieurs quand ils n’engagent pas de chan-
gement de destination des locaux existants, de création d’ouver-
ture, ni de création de niveau supplémentaire,
• les constructions dont les dimensions ne dépassent pas 1,50 m de 
hauteur et 5 m² au sol,
• les petits travaux d’entretien ou de réparation ordinaire, 
• les petites éoliennes, 
• les châssis et serres de production dont la hauteur est inférieure 
à 1,80 m 
Travaux soumis à l’obligation de déposer une déclaration préalable 
• création de 5 à 20 m² de surface de plancher (extension, véranda, 
garage, préau, pergola, abri de jardin, etc.), 
• ravalement ou modification de façade, 
• percement d’une ouverture ou agrandissement d’une ouverture 
existante, 
• création, remplacement ou suppression de fenêtres de toit (velux), 
• changement de destination de locaux existants, 
• construction ou modification de clôture, 
• les piscines non couvertes (de 10 à 100 m²).
A savoir : depuis 2015, la commune est dotée d’un plan de 
prévention des risques littoraux et classée en zones bleues et 
rouges. Par conséquent, tous les travaux et constructions proje-
tés sur un terrain situé sur une de ces zones, doivent faire l’objet 
d’une déclaration en mairie. L’intervention d’un géomètre sera 
également nécéssaire pour définir la cote de la construction. 
Travaux soumis à l’obligation de déposer un permis de construire 
• la construction ou l’agrandissement d’une maison individuelle ou 
de ses annexes (de plus de 20 m²),
• le changement de destination du bâti existant ayant pour effet de 
modifier soit les structures porteuses, soit sa façade (habitation en 
commerce, garage en habitation, une habitation en plusieurs loge-
ments…), 
• la construction de tout bâtiment, entrepôt, hangar à vocation 
commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou de bureaux

Un doute, une question concernant l’urbanisme ? le service d’ins-
tructions des autorisations du droit des sols est à votre disposition 
au 02 28 14 20 20 et/ou prenez contact avec la mairie.

Le dépôt dématérialisé des autorisations d’urbanisme sur le terri-
toire de Sud Vendée Littoral est désormais possible, rendez-vous, 
pour toute demande émanant de votre projet d’urbanisme sur :  
https://sudvendeelittoral.geosphere.fr/guichet-unique

Pacte civil de solidarité, PACS  
L’enregistrement des PACS se fait auprès de 
l’officier de l’état civil de votre Mairie. 
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mot Des assocIatIons

Comité des Courses asines
La 156ème édition des courses asines nous a permis de nous réunir pour 

passer un moment convivial et de partage avec les bénévoles, les 
triolais et les vacanciers.
Cette journée du 14 août a prouvé que malgré 2 étés sans fête, l’esprit 
de bénévolat était toujours présent, que ce soit avec nos bénévoles 
fidèles ou les nouveaux qui sont venus grossir les rangs.
Le comité est satisfait de cette reprise malgré une soirée gâchée par la 
météo et l’annulation du feu d’artifice.
Les membres du comité et le bureau vous souhaitent une bonne année 
2023.
Loto : 2 avril 2023

Ces articles sont rédigés par les associations triolaises

Membre du comité directeur :
Présidente : Bérénice GOUSSEAU
Trésorier : Sébastien GIRAUDET
Secrétaire : Didier JOUSSEAUME
Membres du bureau : Stéphane GUIGNET, Gilles TAUPIER, Benoît GABORIEAU, 
Francis CHARRIER, Sophie GUIGNET, Patrick PIZON, Isabelle LAUCOIN

Société de chasse
Ouverture de la chasse 2022-2023, du gibier d’eau, 

catastrophique due à une situation de sécheresse 
dans notre marais. Concernant le gibier sédentaire, la 
population du lièvre se maintient sur le secteur des 
prises tandis que côté marais la situation est plutôt 
à la baisse. Concernant la perdrix et le faisan, nous 
pouvons être satisfaits de la présence de plusieurs 
couvées sur le territoire. Malheureusement, plusieurs 
lâchers ont été annulés, par arrêté préfectoral, pour 
cause de grippe aviaire. Quant à notre ami Jeannot, 
c’est l’hécatombe 

Bonne année à tous 
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mot Des assocIatIons

Amicale Bouliste 
Notre assemblée générale s’est tenue le dimanche 3 

avril 2022 à la salle des associations. Le club compte 
aujourd’hui une quarantaine d’adhérents. Après la réu-
nion nous avons partagé un repas.
Au mois d’octobre, un adhérent et deux adhérentes sont 
venus rejoindre le club, Reutin Valentin, Laucoin Isabelle 
et Boyer Josiane.

MANIFESTATIONS 2022
Nous avons organisé un concours de pêche le ma-
tin avec une cinquantaine de pêcheurs le week-
end  de l’Ascension suivi d’un concours de pétanque 
l’après-midi avec une vingtaine de doublettes. En Juil-
let, nous avons réalisé un concours de boules avec le 
club de la Faute sur Mer. Des moments conviviaux ont 
été partagés comme un méchoui le dimanche 21 août 
et un banquet le samedi 5 novembre à la Petite Gare 
avec remise de récompenses à Pacaud Alcide (le plus 
ancien du club), à Pacaud Michel (le trésorier) et à Ni-
vault Marie Madeleine (la secrétaire).
Venez nous rejoindre le samedi, dimanche et jours 
fériés de 14h30 à 18h00 pour jouer aux boules et à la 

pétanque.

Tous les membres et adhérents vous 
souhaitent une bonne et heureuse 
année 2023.

Assemblée générale : 5 février 2023 
Porte ouverte : 1er mai 2023
Concours de pêche : 20 mai 2023

Membres du comité directeur : 
Président : Jean Pierre  NIVAULT
Vice-Président : Dominique PACAUD
Trésorier : Michel PACAUD
Trésorier Adjoint : Roland GOUIN
Secrétaire : Marie-Madeleine NIVAULT
Membres du bureau : Laurent PACAUD, Jean TAUPIER, Marc 
LIBERSART, Christian ABRAHAM
Contacts : Président Jean-Pierre NIVAULT

Ateliermadéco
Notre association a pour but de se rassembler tous 

les mercredis pour partager nos idées dans la 
bonne humeur. Nous sommes un petit groupe de 9 
personnes environ qui se réunit dans la salle du club 
house de Triaize de 14h30 à 18h.
Nous remercions la municipalité de nous avoir  
accueillies.

 La présidente Luce Brosseau

Membres du comité directeur : 
Présidente : Luce BROSSEAU
Vice-présidente : Sophie GUIGNET
Trésorier : Annie-Claude PARENT
Trésorier adjoint : Sylvie BERNIER
Secrétaire : Janny BIGAUD
Secrétaire adjointe : Fanny NICOLLE
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Club Amitié Triolais
Le club de l’amitié reprend cette année ses ac-

tivités habituelles. Nous avons de nouveaux 
adhérents et nous les remercions. Nouveaux ha-
bitants pré-retraités ou retraités n’hésitez pas à 
nous rejoindre. Tous les mercredis, nous avons 
le plaisir de nous retrouver autour de jeux de 
cartes et d’un goûter convivial. Un mercredi par 
mois, nous organisons un concours de belote en 
interne. 
Nous avons aussi repris le loto le dimanche 9 oc-
tobre et ce fût un franc succès. 

Cette année nous avons innové et nous 
avons remplacé le traditionnel goûter de Noël 
par un repas le 11 décembre 2022.
Nous avons profité d’un partenariat avec 
l’association locale des anciens combattants 
pour participer à la sortie annuelle en sep-
tembre. 
Nos pensées vont vers nos défunts de l’an-
née.
Nous espérons vous retrouver encore plus 
nombreux pour l’année 2023. 
Concours de belote : 21 septembre 2023 
Loto : 22 octobre 2023

Membres du comité 
directeur :
Présidente : Claude 
BIGAUD 
Vice-président : Jean-
Luc LIOTTIN 
Trésorier : Pierre 
BARBIER  
Trésorier adjoint : Marc 
LIBERSART 
Secrétaire : Colette 
BOUTOLLEAU 
Secrétaire adjointe : 
Annie MUNTZ
Membres du bureau : 
Bernadette BROIS,  
Nicole BARBIER, Marie-
Claude BRETON, Gilles 
BRETON, Sylviane 
LIBERSART, Joëlle 
LIOTTIN, Christiane 
TAUPIER, James 
TRIBOU

Chorale « Les Triolets »
Après deux années chaotiques, l’année 2022 a été une 

année de rude labeur. Afin de pouvoir nous remettre 
à niveau et surtout honorer les nombreuses demandes de 
prestations, nous avons organisé deux répétitions par se-
maine : le lundi et le mercredi. Les 38 choristes n’ont pas 
été ménagés…
Nos prestations de l’année 2022 :
• 07 avril Printemps des chorales à La Chaize le Vicomte
•  30 avril mille chœurs pour un regard 2022 RETINA France 

à Jard sur Mer
•  01 mai mille chœurs pour un regard 2022 RETINA France 

à Angles
•  15 mai concert anniversaire 25 ans de la chorale Marias 

Gâtine à St Cyr en Talmondais
•  21 mai concert « Chantons pour l’Ukraine » au profit du 

peuple Ukrainien à La Faute sur Mer
•  23 juin fête de la musique au restaurant “La Petite Gare” 

de Triaize avec la participation de la chorale la Chante-
relle d’Angles

•  03 décembre concert spectacle de clôture du Téléthon à 
St Michel en l’Herm

•  04 décembre concert de Noël en l’église de St Denis du Payré.

Compte tenu de sa double participation à « Mille Chœurs 
pour un Regard » la chorale s’est vue décerner le Diplôme 
d’Honneur de l’Association RETINA France : une très belle 
récompense pour les choristes.
De nombreux projets pour 2023 .
Nous recrutons toujours… N’hésitez pas à nous rejoindre.

Que l’année 2023 vous soit prospère !

L’animateur du Chœur Jean-Luc LIOTTIN

Nos répétitions ont lieu tous les mercredis
De 18 heures 30 à 20 heures

Salle des Associations à Triaize

Notre site internet :  
http://lestriolets.e-monsite.com
Notre chaîne YouTube :  
Chœur LES TRIOLETS YouTube

Contacts :   
Christiane TAUPIER : 06 75 15 44 67 
Jean-Luc LIOTTIN : 06 23 97 88 97
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mot Des assocIatIons

Amicale Parents d’Elèves
Lors de cette année 2022, nous avons réalisé plusieurs mani-

festations au profit de notre école “Les 3 Îles” qui ont donné 
de bons résultats : 
- Vente de gâteaux, petits déjeuners
- Vide greniers 
- Fête des prix
- Loto
- Petit marché de Noël
Nous remercions tous les bénévoles et participants pour leur 
présence et leur dynamisme à chacune de nos manifestations. 
Nous comptons sur vous pour l’année 2023 afin qu’elle soit encore meilleure et bénéfique. 
Toute l’équipe de l’APE vous souhaite de joyeuses fêtes et une bonne année 2023.

Membres du comité directeur : 
Présidente : Line BLANCHARD
Vice-Présidente : Marlène CHARRIER
Trésorière : Betty PIZON
Trésorière adjointe : Stéphanie DURAND
Secrétaire : Claudine BOUTET
Secrétaire adjointe : Betty BARREAU

Membres du bureau : Sonia LOUINEAU, Cindy 
POISLANE, Mathilde ORGERIT, Laurence ORGERIT, 
Maryvonne PÉROUX, Isabelle LAUCOIN, Nathalie 
GREAU, Emmanuelle GIRAUDET, Justine THIBOYEAU, 
Michel PÉROUX, Michel CHISSON, Francis CHARRIER, 
Sophie GUIGNET, Stephane GUIGNET, Marine BARREAU

Association locale UNC/AFN/OPEX/
Soldats de France 
Notre Association a tenu son Assemblée Générale le 23 

janvier en présence de nombreuses personnalités ci-
viles et militaires.
Elle est toujours présente aux cérémonies commémora-
tives de la commune accompagnée depuis un an par les 
élus du Conseil Municipal des Jeunes.
Notre loto a connu son succès comme d’habitude.
En août, nos grillades habituelles qui se sont déroulées 
sous le préau de la cour de la salle des associations ont 
rassemblé quelques 80 convives.
Cette année le voyage organisé conjointement avec le 
club amitié triolais nous a conduit (sous la pluie) à Roche-
fort. Très apprécié de tous malgré tout.
2022 une année mouvementée puisque le 04 septembre, 
l’association UNC de Luçon était chargée d’organiser le 
Congrès Départemental ; l’association s’est portée vo-
lontaire pour aider à la mise en place de cet événement 
(3 jours d’intenses préparatifs). L’arrivée du drapeau UNC 
transporté par un parachutiste, l’exposition d’engins mi-
litaires, la cérémonie religieuse, le défilé de quelques 250 
porte-drapeaux et le merveilleux spectacle musical avec 
pour thème la guerre d’Algérie ; nous garderons tous un 
souvenir inoubliable de cette journée.
Enfin, à la cérémonie commémorative du 11 novembre, 
23 Anciens AFN de l’association de Triaize se sont vu dé-
cerner le diplôme de reconnaissance de l’UNC VENDÉE, 
remis par le président local.

La prochaine assemblée générale aura lieu le 22 janvier 
2023.

Bonne Année à tous
Loto : 26 février 2023

Membres du comité directeur :
Président Jean-Luc LIOTTIN 
Vice-président Jean-Claude BIGAUD
Trésorier James TRIBOU
Secrétaire Gilles TAUPIER
Membres du bureau : Jean-Luc BIRET, Gilles BRETON, 
Francis CHARRIER, Michel GABORIEAU,  
Marc LIBERSART, Michel LIEVIN, Michel RUEDA
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Tennis Club Triolais- Michelais

Si le bilan de l’année dernière était au-delà de nos 
espérances, cette année s’inscrit dans la continui-

té. Nos idées prennent forme et vous nous aidez am-
plement à les réaliser. Vous !!!  Triolais et Triolaises, ré-
pondez régulièrement présents à nos manifestations et 
nous vous en remercions.
Le soutien financier de notre commune et l’appui 
structurel de la mairie de Triaize , nous permettent au-
jourd’hui de penser à notre développement. Sur le plan 
sportif, de nouveaux licenciés sont arrivés et sont pré-
sents pour assurer la relève.
Nous sommes soucieux de conserver cette dynamique 
conviviale et conscients de l’importance de votre partici-
pation à nos animations…

Nous vous donnons rendez-vous en 2023 avec encore 
plus de nouveautés!

Résultats du championnat d’hiver :
 Equipe dame : 2ème Division 
 Equipe homme senior : 3ème Division 
 Equipe homme + 35 : 1ère Division
 
A noter sur le plan individuel la belle progression de clas-
sement de certains de nos joueurs et joueuses qui pour 
certains représentent le TCTM dans les différents tour-
nois individuels du Département. Merci à eux de porter 
les couleurs du club à titre personnel.

Nous tenons à remercier la commune de Triaize pour son 
soutien financier, ce qui nous permet d’avoir 2 courts de 
très bonne qualité. Nous remercions également la mai-
rie de Saint Michel en l’Herm pour le prêt du gymnase et 
la mairie de Champagné les Marais pour la location de 
la salle de sport sans quoi nous ne pourrions pas nous 
entraîner et engager d’équipes en hiver.

Grâce à la qualité de nos 2 courts extérieurs, nous 
avons pu organiser notre 3ème tournoi du 24 Juillet au 

07  Août  2022 qui a été un franc succès (reconduit du 
23 Juillet au 06 Août  2023).
Les clubs voisins ont fait vivre notre tournoi, ainsi que 
les vacanciers toujours très contents de trouver un tour-
noi à proximité de leur lieu de villégiature. Un très grand 
merci aux inscrits, sponsors, bénévoles et juges arbitres, 
ainsi que les supporters  qui ont été présents sur toute 
la durée du tournoi.

Les membres du TCTM  vous souhaitent une bonne et 
heureuse année 2023.

Sportivement

Membres du comité Directeur : 
Président : Cédric AUVINET
Vice-président : Mathieu BEAUPREZ
Secrétaire : Virginie 
Secrétaire adjoint : Brice ARRENOUX
Trésorier : Thibaud AMUSSAT
Trésorier adjoint : Marie-Luce AUVINET
Membres du bureau : Léo MARQUIS, Julie RAVON,  
Céline BILLAUD, Alan BARRÉ.

Vous pouvez suivre l’actualité du club sur Facebook : 
www.facebook.com/tennisclubtriolaismichelais

Ou nous contacter par mail :  
tennisclubtriolais@gmail.com

Instagram : tennisclubtriolaismichelais
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mot Des assocIatIons

Foyer Rural
Cette année Le foyer rural a donné lieu à une édi-

tion spéciale de la fête de la bouse. Le conseil 
d’administration, sollicité par Nicolas FAUCHER et 
Laurent DOUILLARD, les tondeurs de moutons lo-
caux, a accepté pour la seconde fois de relever le 
challenge d’accueillir le Championnat international 
de tonte de moutons.
Ce n’est pas rien l’organisation d’un concours, et 
après 2 années volées par le COVID, rien n’a chan-
gé, c’est une centaine de bénévoles qui a répondu 
présent pour organiser cela… Et quel boulot, chacun 
a apporté sa pierre à l’édifice, certains donnant de leur temps 
d’autres en prêtant leur matériel. À Triaize on a l’esprit associatif 
et je peux vous dire que ce n’est pas partout pareil…
Cette année, c’est dès le vendredi soir que, tout le monde se re-
trouvera au bar de la « Petite Gare » pour une soirée Speedshear 
Paella Concert… Plus de peur que de mal pour les gourmands, il y 
aura eu assez de victuailles pour tout le monde. Et toute l’équipe, 
prise d’assaut, aura assuré la soirée comme des chefs.
Et le samedi matin nous étions plongés dans un week-end de folie 
où une centaine de tondeurs Français Espagnols, Gallois Néo Z 
Allemands, et Sardes, déshabillerons de belles vendéennes que 
cela soit machine ou aux forces. Leur laine sera triée par des com-
pétitrices méticuleuses.
Mais le concours c’est aussi toutes les ramasseuses de laine que 
vous avez vu de dos, accroupies pendant deux jours et qui, avec 
beaucoup de rapidité et telle des magiciennes rendent place 
propre entre chaque brebis. Ce sont les juges qui défilent
entre les tondeurs et qui donnent la note finale.
Le samedi soir aura été marqué par un concert endiablé avec La 
Route des Airs, Atou’trèfles et The Booze brothers. Le dimanche 
la soirée se sera terminée après un bal pop et un magnifique feu 
d’artifice apprécié de tous.
Et enfin ce sont entre 15 et 20 000 visiteurs qui pour le plaisir des 
yeux seront venus à la fête. Et pour continuer dans les chiffres, 
ce sont 3 500 L de bières qui se sont bus, 1 200kg de frites et 600 
kg de viandes qui se sont mangées pendant 2 jours…
Mathieu Guilloton, au nom du conseil d’administra-
tion tient à remercier chaleureusement celles et ceux 
qui ont oeuvré pour que ce week-end soit une franche 
réussite. « Nous avions la volonté d’organiser un week-
end convivial et la rencontre des deux familles que sont 
le Foyer Rural et L’association des tondeurs de mou-
tons a porté ses fruits ».
L’activité gym se déroule toujours le samedi matin de 
9h30 à 10h30 avec une douzaine d’inscrits animée par 
madame Béatrice Péturaud que l’on remercie.
Nous vous souhaitons nos meilleurs voeux 
pour cette année 2023 et rendez-vous le dernier 
week-end de juillet.

Le Président du 
Foyer Rural de 
Triaize Mathieu 
Guilloton

Membres du comité directeur :
Président : Mathieu 
GUILLOTON 
Vice-Présidents : Clément 
LANDAIS / Kévin BÉGAUD
Trésorière : Martine LANDAIS
Trésorière adjointe : Mathilde 
ORGERIT 
Secrétaire : Anne DOUILLARD
Secrétaire adjointe : Sabrina 
BAUDRY 
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Gym (section du foyer rural)

Les cours de gym ont repris en septembre. Les ren-
forcements musculaires, étirements, cardio et 

autres exercices se passent dans une super ambiance. 
L’association en plus des lestes, élastbands, ballons, 
nous a offert cette année des coussins d’équilibre. 
Nous sommes 14 adhérentes et espérons gonfler 
notre effectif. Venez essayer. 
Les cours ont lieu au foyer rural le samedi à 9h30. 

L’U .S .M .T-Côte de Lumière
Le démarrage du début de saison et la 

préparation ont été marqués par une 
difficulté d’utiliser les terrains suite à la 
canicule et aux restrictions d’arroser les 
différents terrains sur les cinq communes, un 
seul terrain était praticable car il était arrosé 
(puits à proximité du stade). Nous avons 
réussi à maintenir les entraînements des 
jeunes le mercredi sur le terrain stabilisé à 
Saint Michel en l’Herm, notre objectif principal 
pour l’équipe fanion est la montée en division 
supérieure, le haut de tableau pour l’équipe 
réserve et le maintien pour notre 3ème équipe. 

Les effectifs du foot animation 
(jeunes licenciés) sont en 

constante augmentation 
ce qui récompense le 

travail fait au quotidien 
par nos éducateurs où 
l’accent est mis sur 
la formation et la 
progression dans le 
domaine sportif et 
éducatif sans oublier 
la persévérance 
de notre équipe 
féminine (U10-U11). 
Nous remercions la 

municipalité pour 
la mise à disposition 

des infrastructures et 
l’entretien du terrain. 

Membres du comité directeur :
Président : Eric KRAVTCHENKO

Vice-présidents : Baptiste GUIET, Nanar JOLY, Joël 
PIAUD
Trésorier : Daniel FAIVRE
Secrétaire : Jean-Pierre RICHARDEAU

(Union sportive michelaise,triolaise, 
côte de lumière)
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retour sur l’InauguratIon Du 03 juIllet 2022
Déambulation à pied et en musique suivie 
d’un pique-nique communal

Dimanche 3 juillet, élus de la commune et du territoire 
se sont retrouvés en présence de nombreux triolais, 
pour l’inauguration de trois années de travaux et 

aménagements réalisés en 2020, 2021, et début 2022. 
Cette journée de rencontre suivie d’un pique-nique 
communal partait d’une initiative du Conseil Municipal 
des Jeunes qui souhaitait donner un caractère festif à 
l’inauguration de l’espace de loisirs après 2 années de 
pandémie sans manifestation.
La déambulation a commencé au pied de la petite gare 
par la nomination de la rue François Cart puis celle du 
parking Roger Bernier, tous deux anciens maires de la 
commune. Ce fut l’occasion de présenter la fresque, 
récemment installée, représentant les éléments forts de 
notre patrimoine. Le cortège continua jusqu’à l’entrée 
de l’espace de sport et de loisirs afin d’y dévoiler le nom 
choisi par les jeunes élus du conseil municipal. En effet, les 
triolais avaient eu l’occasion d’exprimer leurs propositions 
de noms pour cet espace et les enfants et le maire ont 
voté pour le choix final  : l’île aux loisirs (en référence à 

l’époque Romaine où la commune était formée de 3 îles 
du Golfe des Pictons). 
La mandature précédente avait travaillé sur le dossier « Es-
pace sportif et de loisirs » dont les travaux avaient commencé 
en juin 2019. Cet espace de loisirs a pour vocation de constituer 
un lieu de détente multigénérationnel, de rencontre et de 
cohésion sociale. C’est une chance d’avoir tous nos espaces 
publics regroupés les uns à côté des autres à proximité de la 
mairie et de l’église. Il est aussi proche de l’école, de l’espace 
périscolaire, de l’accueil de loisirs intercommunal, du camping 
de mon village « les Iris », du terrain de foot avec le club house 
et du boulodrome. Ces espaces et ces équipements publics 
permettent aux équipes éducatives et d’animation d’avoir à 
disposition des moyens pour pratiquer des activités sportives 
et ludiques. Aux beaux jours les parents viennent aussi avec 
leurs enfants prendre le goûter à la sortie des classes.
Le parc de loisir est équipé de : 
 - Une piste de bicross
 - Une tyrolienne
 - Un skate Parc

François Cart vient habiter Triaize en 1982.

Il marque son passage à la mairie par la réalisation de différents projets :
•  En 1998, mise en place de la communauté de Communes du Pays Né de la mer 

avec ses collègues maires de Grues, St Denis du Payré et St Michel en l’herm,
• La réalisation du programme d’assainissement collectif de la commune,
• La participation au projet d’étude d’une nouvelle mairie,
• L’installation de l’éclairage extérieur de l’église, du clocher et du stade,
• La construction du parking à l’angle de la Grande Rue et de la rue Nationale,
• La viabilisation de la 2° tranche de la ZA les Hautes Pelées
François était nembre du Rotary club de Luçon et à l’association des restos du cœur 
de Luçon.
Il était à l’écoute des triolais, d’une humanité débordante, très dévoué envers les 
autres et toujours prêt à rendre service.
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 - Des jeux pour enfants
 - Un parcours santé adultes et enfants
 - Des bancs, des tables de pique-nique.
Auquel vient s’ajouter, tous à proximité immédiate : 
 - Un city stade avec une piste d’athlétisme,
 - Un terrain de boules
 - Deux courts de tennis
Le montant de ces travaux s’est élevé à 220 500 € HT avec un 
autofinancement de la Commune de 84 530 € soit 38% grâce 
aux aides de l’Etat pour 65 430 €, de la région pour 55 852.81 € 
et de l’agence nationale du sport pour 14 697,03 €

Sous un soleil radieux et accompagné de la troupe ‘les 
bandas’ et de la chorale ‘les triolets’, la matinée s’est 
conclue par un vin d’honneur suivi d’un pique-nique dans le 
parc. Mention spéciale pour Anaé Herbreteau, qui au nom 
de ses camarades du Conseil Municipal des Jeunes, réalisa 
son premier discours après celui des élus du territoire et 
du maire. 

C’est en 1990 que Roger Bernier repart pour un 
quatrième mandat au service de la commune et 
est élu maire.

Il marque son passage à la mairie par la réalisation de 
différents projets :
•  La construction d’un atelier municipal sur la zone 

artisanale,
•  L’acquisition du bâtiment de la SICOM pour favoriser 

la reprise de l’entreprise par trois salariés et  
maintenir l’ensemble des emplois,

•  L’achat du commerce multiservices et station-service 
rue Nationale, 

•  L’acquisition des premiers mobils homes pour le 
camping,

•  L’acquisition de l’immeuble Taboret, qui empiétait 
sur la voie publique, sa démolition et la création du 
parking où nous sommes aujourd’hui.

Roger a participé en 1972 à la création des Aiglons 
Triolais avec Robert Texier l’un des premiers président 
où il a été dirigeant puis co-président par la suite avec 
Raymond Tétard. Il était administrateur fédéral au 
Crédit Mutuel.
Roger a terminé sa carrière en tant que directeur du 
foyer logement de la Charente Maritime.
C’était un homme engagé pour sa commune autant 
pour la vie publique que pour le sport.

Coût de la rénovation du parking Roger Bernier :  
75 156,90 euros HT subventionnée par les fonds de 
soutien du Département 2021 à hauteur de 46 617,68 
euros et des amendes de police pour 8 009,94 euros.
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moDernIser, Développer et embellIr notre commune

Futur lotissement Les Salines

Pour répondre à de plus en plus de sollicitations, 
preuve du dynamisme de notre commune, et dans le 
cadre d’une urbanisation maîtrisée, la municipalité a 

décidé de réaliser un nouveau lotissement.

Celui-ci sera implanté rue des Salines (cf. plan de masse) 
sur une superficie de 12500 m² et comprendra 22 lots 
allant de 245 m² à 527 m².

La réglementation actuelle qui a pour objectif de 
protéger les terres agricoles et de limiter les surfaces 
imperméabilisées impose à la commune de Triaize une 
densification de 18 logements à l’hectare, raison pour 
laquelle les parcelles ont une superficie relativement 
modeste.

L’esquisse jointe permettra aux triolais d’avoir une idée 
de l’organisation de ce futur lotissement. Il a été conçu 
afin de s’intégrer dans la continuité du tissu urbain 
existant et dans un souci de limitation de son impact sur 
l’environnement et la biodiversité.

Son agencement a pour objectif d’optimiser l’implantation 
des constructions en fonction de l’apport solaire et de 
favoriser ainsi les économies d’énergie et les énergies 
renouvelables tant pour les équipements publics que pour 
les futures habitations.
De plus, son implantation permettra de tisser des liens 
entre les quartiers et de créer des espaces publics de 
rencontre et de convivialité.
Il a été également imaginé dans un souci de mixité tant 
sociale que générationnelle.

Enfin, il a été envisagé de préserver les secteurs d’intérêts 
écologiques et de créer un paysage en cohérence avec 
l’existant en valorisant les vues.
La mise à disposition aux éventuels acquéreurs est 
programmée pour fin 2023.

Ce projet est un exemple de l’attention permanent de 
la municipalité à répondre aux attentes des triolais 
et futurs triolais et de leur proposer un cadre de vie 
agréable et harmonieux.
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De nombreux travaux de voirie et d’aménagement ont été 
effectués par l’équipe municipale .

Travaux de voirie :
Réfection de diverses rues en point à 
temps comme dans la rue de la Ma-
ratte, rue des Moulins et rue du Puits 
de la Vieille….
Réfection des trottoirs  : rue François 
Cart et rue des Moulins 
Reprise des caniveaux et des bor-
dures dans la rue des Mancheresses
Et toujours le travail d’entretien des 
chemins communaux, principalement 
routes des Prises et dans les Vignes. 
La commune a également profité de 
la période de sécheresse tardive pour 
engager un nettoyage des regards 
éxutoires pour les eaux pluviales.

Sécurité :
Dès 5h45 (avant le début de la cir-
culation automobile cet été), il a été 
procédé à la réfection et création de 
nouveaux passages piétons pour la 
sécurité de tous.

Bâtiments : 
Une quinzaine de radiateurs plus éco-
nomes ont été changés dans nos lo-
gements communaux en régie. 

Camping :
Les agents sont intervenus cette an-
née plus particulièrement pour l’amé-
nagement du terrain de camping avec 
un renforcement des berges et de la 
sécurisation du plan d’eau .

Éclairage Public :
1 candélabre supplémentaire a été ajouté rue des Moulins et rue Coq Chou pour le 
bien être des riverains. Un diagnostic a été réalisé concernant l’éclairage du stade. 
Compte tenu de la situation énergétique, le temps d’éclairage public à été réduit 
et petit à petit chacun des candélabres sera équipé d’ampoules LED pour une 
consommation 4 à 6 fois moins importante. 

En prévisions :
Différents travaux d’entretien de voirie 
sont encore à réaliser ainsi que de l’ef-
facement de réseau (rue des Anciens 
Combattants et rue des Motteries). 

Au quotidien : 
Les agents participent également 
régulièrement à l’entretien des aires 
de jeux et du parc de l’île aux loisirs, 
à la coupe des haies diverses et nom-
breuses sur la commune, à l’embellis-
sement et aux plantations ainsi qu’à 
l’entretien du terrain de foot plus ré-
gulier grâce à l’acquisition d’une nou-
velle tondeuse ramasseuse.

UNE MEILLEURE ACCESSIBILITÉ DU CIMETIÈRE

Cette année le cimetière 
a été aménagé avec des 
allées en enrobé (allée 
centrale Nord/Sud, allée 
centrale Ouest/Est et 
de l’allée Est au « Jardin 
du Souvenir ») pour une 
meilleure accessibilité à 
destination des personnes 
à mobilité réduite et un 
entretien facilité. Les 
travaux ont été réalisés 
par l’entreprise ATPR dont 
le coût s’élève à 13 290 
euros HT. 

Coût routes de marais :  
18 610,25 € HT avec une aide du 
Département de 2 885,80 €.
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contInuer D’entretenIr notre commune

Aménagement d’une liaison douce 

Rénovation de logements communaux et 
intégration de l’Agence Postale dans la mairie 

Effacement de réseau et mise en place d’une voie douce sur la 
RD25 (aménagement sécurisé d’une voie de circulation pour cy-

clistes et piétons) de la sortie du bourg jusqu’au chemin du Guichet 
sur la route de Champagné-les-Marais. Aide pour le financement 
des aménagements latéraux le long des routes départementales, 
hors agglomération : 25 547,50 euros (programme 2022 des opéra-
tions de sécurité routière).

Un projet de grande ampleur verra le jour en 2023. 
L’agence postale sera intégrée dans les locaux de la 

mairie pour plusieurs raisons : regrouper les agents char-
gés de l’accueil de la population, optimiser les services à 
destination des triolais et permettre un aménagement 
des locaux communaux en locaux professionnels. En ef-
fet, de fortes demandes de la part de professionnels 
libéraux de la santé nous ont poussés à réfléchir sur l’op-
timisation de notre potentiel foncier. De plus, le logement 
de la Poste sera réhabilité pour le louer à des particuliers. 
Les travaux se dérouleront tout au long de l’année 2023. 
Ils bénéficient d’un soutien financier important grâce aux 
différentes subventions départementales, régionales, le 
groupe la Poste mais aussi par des collectifs énergétiques 
tels que le SYDEV et l’Agence de l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie (ADEME) car la municipalité en a 
profité pour remplacer le système de chauffage de ces 
locaux trop énergivore.
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Coût prévisionnel de 419 000 euros HT (mise à jour en janvier 2023). Les subventions sont en cours d’acquisition auprès des 
différents acteurs du territoire.
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suIvre l’actu trIolaIse
TRIPLE DÉPART COMMUNICATION PUBLIQUE

BIENVENUE

Assainissement
En cette fin d’année débute le dia-

gnostic de notre système d’assai-
nissement collectif qui comporte une 
station d’épuration de 3 lagunes ; 9,5 km 
de canalisations  ; 5 postes de relève-
ment et les branchements de plus de 
500 triolais.
L’objectif de ce diagnostic est de contrô-
ler l’état du réseau et des branche-
ments notamment pour lutter contre 
l’entrée d’eau de pluie dans le circuit. 
Pour mémoire, les réseaux d’évacuation 
des eaux usées et des eaux pluviales 
sont strictement séparés. Les branche-
ments sur vos propriétés doivent donc 
scrupuleusement suivre les normes.
Des mesures seront réalisées l’hiver 
lorsque les nappes phréatiques sont 
hautes et l’été lorsqu’elles sont basses. 
Les techniciens effectueront des 
contrôles de branchements, des inspec-
tions à la caméra ou des tests à la fumée 

pour vérifier l’étanchéité des réseaux. 
Certaines interventions se dérouleront 
la nuit, lorsque le flux d’eaux usées est 
minimal. Nous devrions avoir les résul-
tats de ce diagnostic début 2024.

Magaly, notre agent administratif d’accueil, a quitté la 
mairie début septembre pour d’autres horizons. L’orga-

nisation d’un pot de départ a permis aux élus et collègues 
de lui souhaiter bonne chance dans ses nouvelles fonctions 
et son futur environnement. Ce fut également l’occasion 
de pouvoir enfin remer-
cier nos 2 anciens agents 
communaux dont le dé-
part en retraite n’avait 
pu être célébré en raison 
du Covid. Un moment tri-
plement chaleureux pour 
leur souhaiter le meil-
leur dans leurs nouvelles 
aventures respectives.

Les différents supports de 
communication sont ac-

tifs pour vous permettent de 
suivre régulièrement l’actualité 
triolaise (bulletin, petit triolais, 
panneau d’affichage lumineux, 
facebook, presse locale). 
Notre but : communiquer de manière efficace, ludique et 
diversifiée avec TOUS les triolais. 
De plus en plus de personnes suivent le compte facebook 
de la mairie, vous pouvez le faire sur : 
https://www.facebook.com/mairie.triaize et suivre en 
moyenne les 220 posts annuels. 
Un nouveau site internet communal est en cours d’élabora-
tion. En effet, notre ancien site était hébergé par la commu-
nauté de communes Sud Vendée Littoral et à compter du se-
cond trimestre nous avons l’obligation de prendre en charge 
notre propre site. Il sera conçu pour faciliter les différentes 
démarches des triolais et vous tenir informés de l’action mu-
nicipale et des actualités.Il sera également très orienté vers 
les secteurs du tourisme et de l’économie. Vous y trouverez 
également les contacts de nos associations locales et autres 
informations pratiques concernant notre territoire.
Se souhaitant plus moderne et ludique, nous serons ravis de 
recueillir vos avis, remarques et suggestions lors de sa mise 
en ligne car il sera amené à évoluer au fil du temps. Vous 
pourrez le faire en contactant directement la mairie sur cette 
adresse : communication@triaize.fr. 

Le poste d’accueil de Magaly a été 
pourvu par Roselyne GUERET le 01 

décembre 2022. Roseline, 44 ans, vient 
de la mairie de Chaillé-les-Marais où elle 

était chargée d’accueil et du secrétariat 
depuis 10 ans. Elle pourra vous renseigner 

pour tous types de demandes administratives, 
d’état civil, d’urbanisme, relatives à la communication 
(entreprises, artisans, associations…), 
Nous lui souhaitons la bienvenue parmi l’équipe.

LE PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU LAGUNAGE

Le lagunage naturel fonctionne 
sur la base de 3 à 5 bassins 
imperméables, vastes et peu 
profonds (environ 1 mètre) où 
l’eau s’écoule lentement par 
gravité. L’épuration est assurée 
par des organismes aérobies et 
parfois aussi anaérobies, sans 
ajout de réactifs chimiques. La 
forme des bassins favorise la 
photosynthèse et les échanges 
gazeux avec l’air et le temps de 
séjour de l’eau y est long (au 
moins 30 jours) pour permettre 
à la nature de faire son œuvre.

Coût : 32 695 euros HT
Subventions de l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne de 14 848 euros et 2662 euros 
du Département.
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Etat civil * Le Règlement général sur la protection des données : le RGPD ne nous permet plus de communiquer les noms 
des administrés sans leur autorisation. 

Naissances
Nous félicitons les parents de : 
AVI Mac le 11 février2022
BEGAUD DUCEPT Malone le 02 mars 2022
FAIVRE Louis le 19 mars2022
HÉLY Alba le 10 avril 2022
ROBINEAU Élias le 06 mai 2022

PACS et mariages 
3 couples se sont pacsés et 4 mariages ont été 
célébrés. Nous les félicitons !  
TAUPIER Thierry et VANDERKELEN Audrey le 13.08.22
CHARRIER Thierry et OUHNIA Farida le 04.06.22
GUILLOTEAU David et THOMAS Mandy  le 10.09.22
BARREAU Franck et ROSSIGNOL Marine le 06.08.22

Décès
Nous adressons nos sincères condoléances à la 
famille et aux proches de :
RUBECZ Robert 26 février 2022
RAINEREAU Michel 27 avril 2022
MAYER Raphaël 29 avril 2022
DUFOUR Jean-Paul  4 mai 2022
LENEVEU Michel 25 mai 2022
OUVRARD Thérèse épouse TROGER 9 juin 2022
COTTET Jacques 19 juillet 2022
ASSIMOT Jean-Claude 19 août 2022
TAUPIER Gérard 20 septembre 2022
WUTHRICH Blanche épouse DELSALLE 
8 novembre 2022
PÉNINOU Marie-Christine épouse CHARRIER 
23 novembre 2022
REYNAL Christophe 30 novembre 2022 
VARENNE Jeanine 17 décembre 2022
CHISSON Marie Gladys 18 décembre 2022

Hors commune
BARBIER Renée 25 janvier 2022
PEROUX Janine 07 février 2022
HURTAUD Colette 27 février 2022
MOUSSION Jacques 4 mai 2022
BUTON Jeanne 23 octobre 2022
DAVID Marcel 27 novembre 2022 
CLÉ Auguste  02 décembre 2022

Tarifs municipaux
>> Concessions cimetière 
Rappel : le cimetière est passé de terrain commun 
à concessions payantes depuis juillet 2019, toute 
nouvelle inhumation doit faire l’objet d’une demande 
de concession trentenaire ou cinquantenaire,  même 
si la concession concerne une tombe de famille. Pour 
les tombes non concernées par une inhumation, 
un délai de 8 ans pour régularisation a été accordé 
à compter de juillet 2019. Au-delà de ce délai, les 
tombes sont susceptibles de faire l’objet d’une reprise 
par la commune.
Très important : Avant toute demande d’inhumation 
il est important de se rapprocher de la mairie.

>> Tarifs des concessions - 1ère demande et 
renouvellement
Concession funéraire 2 m2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120€ 
trentenaire (30 ans) 
Concession funéraire 2 m2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200€ 
cinquantenaire (50 ans) 
Concession cinéraire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350€ 
columbarium (30 ans) 
Concession cinéraire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500€ 
columbarium (50 ans) 
Concession cinéraire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80€ 
cavurne (30 ans) 
Concession cinéraire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120€ 
cavurne (50 ans) 
Dispersion des cendres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40€ 
jardin de dispersion 
Séjour en caveau provisoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10€ 
par jour, au-delà de 6 jours 

Délibération du 18 juin 2019 

Restaurant scolaire 
• Enfant tarif normal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3,30€
• Enfant tarif occasionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3,30€
•  Enfant tarif occasionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,90€ 

(non inscrit dans les délais) 
• Repas non annulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3,30€
• Adulte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,90€

Délibération du 12 juillet 2022

Garderie 
• La demi-heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,70€
• L’heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1,40€
• Petit déjeuner et goûter . . . . . . . . . . . . . . . . . Gratuit
•  Dépassement d’horaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5€ 

(après la fermeture par ¼ d’heure commencé)
Délibération du 12 juillet 2022

suIvre l’actu trIolaIse
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L’accueil de loisirs intercommunal Les Petits Malins est ouvert tous les mercre-
dis, petites vacances et 7 semaines en été.  

L’accueil propose aux enfants du territoire diverses activités éducatives, cultu-
relles et sportives afin de leur permettre de vivre des temps enrichissants et 
motivants.
Comme l’année dernière, cet été les pré-adolescents ont investi les locaux du club 
house pour bénéficier d’un espace spacieux pour leurs activités. Le vendredi 29 
juillet avec l’aide d’un dessinateur professionnel, les pré-adolescents se sont ini-
tiés à la pratique du graff et de l’utilisation des bombes de peinture. Une fresque 
sur le sport a été réalisée ce jour sur le mur du club house face au city park.
Après deux ans sans mini camp, un groupe de 16 enfants est parti une semaine 
à Mervent au camping. Les activités ont été très appréciées comme la visite du 
Zoo, une journée au parc de Pierre Brune, une séance de tir à l’arc et une course 
d’orientation sans oublier les veillées.

accompagner la future génératIon

Etre présent au quotidien afin de soutenir la 
jeunesse dans ses projets liés à la vie scolaire

COMMISSION ECOLE-PERISCO 

La commission a travaillé l’an dernier sur le projet du 
MENU PRÉFÉRÉ, chaque semaine 1 ou 2 enfants de 

l’école avait son menu favori lors du service de cantine. 
Ce projet a permis d’associer enfants-parents et agents 
de restauration à la composition d’un menu équilibré et 
plaisant. Et finalement les enfants n’ont pas choisi majo-
ritairement les frites mais plutôt les glaces qui ont rem-
porté un franc succès ! 
Cette année, les effectifs périscolaires à la cantine et à la 
garderie sont en nette augmentation. Les enfants sont 
nombreux et 2 services ont été mis en place à la rentrée 
grâce à l’augmentation du temps de travail d’un agent per-
mettant une rotation. Ce double service a pour vocation 
de permettre aux enfants de passer un temps de repas 
agréable avec moins de gênes sonores et aux agents de 
pouvoir passer un moment privilégié avec les enfants.
Un PMS (plan de maîtrise sanitaire) a été rédigé pour le 
service de restauration scolaire. Il s’agit d’un système 
global décrivant la gestion de l’environnement de travail 
et de la chaine de production alimentaire, afin de garantir 
la sécurité sanitaire des repas servis. 
Un diagnostic de la qualité de l’air intérieur a été réali-
sé dans l’école en juin 2022 suite à une réglementation 
sur les établissements accueillant du public et notam-
ment des enfants. La jeune population accueillie dans 

ces structures est 
p a r t i c u l i è r e m e n t 
sensible à la pollution 
de l’air intérieur (pré-
valence de l’asthme, 
des allergies, etc.) 
du fait des systèmes 
respiratoires et im-
munitaires en déve-
loppement. Une éva-
luation des moyens 
d’aération a d’abord 
été organisée puis 
un plan d’actions a 
été réalisé en collaboration avec les différents acteurs 
de l’établissement. A l’issue, une vérification de l’air am-
biant de la cantine scolaire s’est avérée nécessaire pen-
dant 1 semaine pour vérification des taux de benzène et 
formaldéhyde. Les résultats en laboratoire agréé pré-
sentent des taux inférieurs aux valeurs réglementaires 
en vigueur pour les jeunes enfants. 
En 2023, la commission continue son travail d’accompa-
gnement et de suivi des besoins et demandes scolaires 
et extrascolaires pour le bien vivre de nos petits triolais à 
l’école ‘les 3 îles’. 
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Pour connaître toutes les actions mises en œuvre dans l’établissement, contacter l’équipe de direction.

on agit collectivement 
pour la qualité de l’air intérieur

Dans cet établissement,

Le saviez-vous ?

Une bonne qualité de l’air intérieur favorise le bien-être et l’apprentissage  
de nos enfants. 

Améliorer la qualité de l’air est l’affaire de tous : équipe de direction, enseignants 
ou animateurs, personnel chargé de l’entretien et services techniques responsables 
de la maintenance, chacun agit dans son domaine.

Ici, on accorde une attention particulière au bon renouvellement de l’air  
dans les locaux, à la vérification régulière de l’état des systèmes de ventilation,  
à la sélection de produits de construction et de décoration étiquetés A+. 

Plus d’information sur :
www.developpement-durable.gouv.fr
rubrique Prévention des risques > Pollution, qualité 
de l’environnement et santé > Air > Air intérieur

Les enfants passent
près de 90 % de leur
temps dans des
lieux clos : logement,
transports, école
ou crèche.

PÉRIODES D’OUVERTURE
•  En période scolaire, la structure est 

ouverte tous les mercredis de 7h30 
à 19h

•  Pendant les vacances scolaires de 
7h30 à 18h30

Infos pratiques :
Horaires d’ouverture des bureaux pour 
l’accueil au public et des familles :
• Pendant les vacances scolaires de 
7h30 à 18h30
•  Hors vacances scolaires : les mardis 

et jeudis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
; le mercredi de 7h30 à 19h

Accueil de Loisirs « Les Petits Malins »
5 place Georges Clemenceau – 85580 Triaize

Tél : 02 51 56 38 57 - Email : centre.lespetitsmalins@sudvendeelittoral - 
Inscription par le ‘Portail Famille’

LE CENTRE DE LOISIRS INTERCOMMUNAL 
“Les Petits Malins”
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accompagner la future génératIon

Bilan pour nos jeunes élus du conseil 
municipal sur l’année 2022 .

Candyce, Rosy, Ilonna, Lola, Anaé, Nino, Maho, Ma-
non et Georgia n’ont pas manqué d’énergie dans leurs 
projets pour leur première année de mandature !

Grâce à leurs idées, ils ont eu l’occasion de :
 •  Demander l’installation d’un range-vélo au city sta-

de, de deux bancs dans la cour d’école ainsi que l’op-
portunité de ramener des livres de l’école à la maison.

 •  Partir à la découverte du métier fascinant de Sa-
peur Pompier et visiter la caserne de Saint Michel en 
l’Herm au mois de mai avec leurs camarades de CE 
et CM. Ils ont eu la chance de découvrir les lieux, le 
matériel, les tenues, les engins et se familiariser aux 
gestes de premiers secours en compagnie des pom-
piers.

 •  Sécuriser l’installation du City stade en ajoutant un 
filet de protection supplémentaire pour éviter que 
les ballons ne passent au-dessus, côté fossé. Coût : 
4 260 euros HT

 •  Etre à l’initiative de l’inauguration de « l’île aux loi-
sirs » qui a eu lieu le 3 juillet suivie d’un pique-nique 
communal. 

  •  S’engager à décorer la commune pour les fêtes de 
Noël, de leurs propres mains avec les dons des ha-
bitants pendant deux samedis matin dans un con-
texte où l’énergie est un sujet essentiel. Les enfants 
ont également voulu installer une boîte aux lettres 
du Père Noël, elle a été confectionnée par les agents 
communaux et décorée par les jeunes du conseil. 
Elle fut très remarquée devant l’école et a donné 
du travail de réponses au Père Noël ! Les enfants et 
l’équipe qui les accompagne vous remercient énor-
mément pour les dons nombreux qui nous sont par-
venus ! Un projet de fin d’année hautement plébis-
cité qui nous ravit tous grâce à vous !

Les enfants ont encore beaucoup de projets pour cette 
nouvelle année 2023 dont:
 •  La visite de l’hôtel du Département au mois de février
 •  L’embellissement du poste de transformation EDF 

rue de Beauvoir
 •  Une journée de ramassage des déchets au printemps
 •  Etudier la pose d’un gazon synthétique sous le préau 

de l’école

Le conseil municipal des jeunes vous souhaite une très 
bonne année 2023 !
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Ecole publique les 3 îles

Un souffle d’enthousiasme cette année avec 
une nouvelle équipe qui permet à l’école d’être 
plus stable et sereine ! Des effectifs qui sont 

croissants, très encourageants pour les années à venir 
et la pérennité des classes. 

Comme chaque année les élèves pourront assister à 
de beaux spectacles financés par la communauté de 
communes dans le cadre des IMS (intervention en milieu 
scolaire). 

La classe de CM1/CM2 participe à un projet sur l’eau 
avec l’association de la cicadelle. A la fin de ce projet, 
une charte sur le bon usage de l’eau sera réalisée par les 
élèves.

Les classes de CP et CE1/CE2 participeront à un projet 
sur l’artiste Gaston Chaissac au printemps 2023 : visite 
d’un musée, création de totems, qui décoreront la 
devanture de l’école. 

Le marché de Noël a eu lieu le samedi 10 décembre. Les 
élèves ont réalisé de multiples décorations de Noël, bien 
plus que l’année dernière ! Les enfants ont également 
pu s’initier à l’art du cirque le vendredi 02 décembre suivi 
d’un spectacle pour les parents offert par l’amicale des 
parents d’élèves. 

Cette année scolaire sera également marquée par la 
prévention du harcèlement scolaire. Toutes les classes 
mèneront des ateliers autour du harcèlement, du vivre 
ensemble, de la solidarité, etc. 

Nouveauté cette année avec la participation au projet 
« La Grande Lessive ». Deux fois par an, les élèves et 
les habitants de la commune sont invités à réaliser des 
œuvres autour de thèmes définis. La première édition 
fut un réel succès ! La seconde aura lieu au printemps 
2023.

Les ateliers cuisine avec Sophie la cantinière continuent 
d’enchanter les élèves. Une fois par période, une 
classe prépare le repas du midi avec l’aide de parents 
volontaires. Petits et grands prennent toujours autant 
de plaisir à cuisiner ! 

D’autres projets viendront s’ajouter au fur et à mesure 
de l’année. 

Encore une année scolaire riche en projets !
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accompagner la future génératIon

Pour les futurs collégiens

Le collège les Colliberts est un bel outil pédagogique et 
éducatif à la disposition des élèves et de leurs parents. 
Rénové et restructuré à la rentrée 2013, il accueille 

cette année 280 élèves, pour douze classes (3 classes par 
niveau). Quarante professionnels travaillent au collège dont 
25 enseignants.
Les locaux sont agréables et fonctionnels (19  salles de 
classes, 1 CDI, 3 laboratoires scientifiques, 1 salle de sport 
avec un mur d’escalade, 1 salle multimédia), des tablettes 
sont aussi à la disposition des classes.
Le WIFI fonctionne dans tout l’établissement et la fibre 
optique est opérationnelle depuis la rentrée 2021
Trois axes principaux guident le travail que les personnels 
enseignants et éducatifs mènent avec les élèves de la 6ème 
à la 3ème :
La réussite de tous les élèves 
L’accueil, l’accompagnement et la réussite de nos élèves 
est un axe essentiel de notre travail.

L’ouverture sportive et culturelle, et l’ouverture à 
l’international 
Les actions menées sont nombreuses, avec la volonté de les 
développer et de les diversifier : séjours à l’étranger, séjour 
à la montagne, sorties pédagogiques, développement 
d’ateliers sportifs et culturels, rencontres avec des auteurs/
illustrateurs et avec des professionnels ou des associations, 
participation à des concours. 
La formation de citoyens responsables 
Les actions qui concourent à cet objectif sont de cinq ordres : 
• projets solidaires
•  éducation à l’usage des technologies de l’informatique, 

de la communication et aux médias 
• éducation à la santé
• prévention des conduites à risques 

Hervé HEUGUE
Chef d’établissement Collège les Colliberts

L’institution Sainte-Ursule est située au coeur de la 
ville de Luçon et occupe, dans un cadre exceptionnel, 
une superficie de 4,5 hectares. L’établissement 

accueille actuellement 1 085 élèves. L’équipe pédagogique 
et éducative déploie tout au long de l’année une mise en 
oeuvre active du projet d’établissement. Cette vision des 
apprentissages scolaires se double d’un engagement 
quotidien pour accompagner et éduquer les jeunes, en 
confiance avec les familles.
L’établissement comprend un collège, un lycée général et un 
lycée professionnel. 
Le projet numérique prend réalité en cette rentrée 2022 
avec le déploiement des tablettes IPad en 5ème et en 2nde. 
Ce projet tend à développer de nouvelles compétences 
pour les élèves, et proposer des stratégies pédagogiques 
innovantes. 
Ensemble, soyons porteurs de ces projets pour « Aider 
les élèves à grandir et favoriser leur épanouissement en 

tenant compte de toutes les dimensions de leur personne : 
dimensions corporelle, intellectuelle, affective et spirituelle. » 
Pour remplir cette mission, l’équipe éducative s’emploie 
à assurer une solide formation intellectuelle, humaine et 
chrétienne en accompagnant les jeunes au plus près de leur 
réalité. 
Le cadre de vie, la structure collège - lycée général - 
lycée professionnel - l’aide aux élèves  en difficulté, 
l’accompagnement personnalisé en collège, le lycée général 
à taille humaine, offrant un enseignement général solide et 
une diversité d’options, le lycée professionnel proposant un 
Bac Pro « Artisanat et Métiers d’Arts, option communication 
visuelle plurimédia  » ainsi qu’un CAP «  Signalétique 
Décors Graphiques » sont autant d’atouts pour la réussite 
des jeunes qui nous sont confiés. 
L’ensemble scolaire Sainte-Ursule, riche de son passé est 
vraiment tourné vers l’avenir. 
Nos journées portes ouvertes auront lieu le vendredi 27 et 
samedi 28 janvier 2023.

Philippe PRAUD 
Chef d’établissement Collège-Lycée Sainte-Ursule

Autres informations :
•  Accueil des familles par école pour les futurs 6ème 

courant mars
• Portes ouvertes le 04 février 2023 
• https://colliberts.vendee.e-lyco.fr/ et sur facebook

Nos journées portes ouvertes auront lieu le vendredi 
27 et samedi 28 janvier 2023.

COLLÈGE PUBLIC LES COLLIBERTS À SAINT-MICHEL-EN-L’HERM 

COLLÈGE PRIVÉ SAINTE-URSULE À LUÇON
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etre actIf

Développer l’économie touristique
Camping “Les Iris”

Du nouveau à l’AMI TEMPS

L’ouverture en avril demande toujours de gros travaux de préparation aux 
deux agents communaux afin que tout soit prêt pour accueillir les premiers 
touristes. L’élagage, la tonte, la remise en état des chemins, la période 

d’ouverture plus longue du bloc sanitaire font partie des tâches courantes d’entretien 
de mai à septembre. Cette année, la réfection du toit du chalet, lieu d’informations 
touristiques a été réalisée et de nouvelles bornes électriques ont été installées.
L’année 2022 a vu le retour des camping caristes dès le mois d’avril et leur séjour 
s’est prolongé jusqu’en octobre. Le taux de fréquentation sur la saison est similaire 
à l’année 2021. Les vacances de proximité ont été privilégiées sans doute en lien 
avec la hausse du prix du carburant, avec une durée moyenne de séjour légèrement 
diminuée. La clientèle étrangère marque néanmoins son grand retour (11%) en 
particulier les britanniques et les belges.
Le concours de pêche du 14 juillet a réuni 24 participants dont 11 enfants 
récompensés pour leur participation . 
Une rencontre avec les élus et les résidents des mobil homes s’est tenue en fin de 
saison. Ce moment convivial a permis d’échanger sur les points positifs les points à 
améliorer au sein du camping.
Dès la fin de la saison, des travaux ont été réalisés autour de l’étang, lieu de détente 
très apprécié des touristes. Les berges ont été consolidées et élargies et une partie 
de la clôture a été refaite.  Un empoissonnement a eu lieu en décembre. 
Quelques travaux sont prévus avant l’ouverture 2023 :
-  Un nouveau local poubelles près du chalet facilitant son entretien et le ramassage 

des bacs.
- La création d’un point rencontre avec tables et barbecue.
- Le fleurissement du camping.
- La signalétique des pistes cyclables à poursuivre.
A l’étude : l’installation d’une laverie automatique au service des campeurs et de 
l’ensemble de la population.

Un service de photocopies est ouvert aux particuliers et aux 
associations avec possibilité d’ouvrir un compte. 
TARIFS : 
A4 Noir et blanc • recto: 0.10€ 
recto/verso : 0.15€ 
Au delà de 10 exemplaires: recto 
0.08€ et recto/verso 0.10€
A4 Couleur • recto: 0.20€  
recto/verso : 0.35€
Au delà de 10 exemplaires :  
recto 0.15€ et recto/verso 0.25€

A3 Noir et blanc • recto: 0.25€  
recto/verso : 0.35€
Au delà de 10 exemplaires :  
recto 0.10€ et recto/verso 0.20€
A3 Couleur • recto: 0.45€  
recto/verso : 0.60€ 
Au delà de 10 exemplaires : 
recto 0.30€ et  
recto/verso 0.50€

De nouveaux paiements de proximité possibles :  
Il était possible de payer en espèces ou en carte ban-
caire jusqu’à 300 euros toute facture venant du trésor 
public. (impots sur le revenu, taxe foncière, taxe d’ha-
bitation, cantine scolaire, timbres amendes, timbres 
fiscaux, etc...). Désormais 
il est également possible 
de régler des factures 
d’énergies type EDF, 
SAUR ou toutes factures 
possédant un QR Code. 

Camping ouvert du 1er avril au 30 septembre 2023
Tarifs par saison, électricité comprise :
Du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 et du 1er septembre 2023  
au 30 septembre 2023 : 12,00 € / nuit
Du 1er juillet 2023 au 31 août 2023 : 14,00 €/nuit
Parking 5h + services (vidange des camping-cars et remise en 
eau de leur cuve) : 5,50€ pendant toute la période d’ouverture
Taxe de séjour du 01/01/2023 au 31/12/2023 : 0,44 €/nuit  

Quelques chiffres comparatifs 2021  2022

Nombre total de nuitées 1839 1937

Nombre de nuitées en juillet 272 284

Nombre de nuitées en août 764 714

Nombre de nuitées en septembre 351 275
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etre à l’écoute et solIDaIres

Renforcer des liens intergénérationnels
Distribution de présents aux 
ainés

MUTUELLE COMMUNALE…

Formation 1er secours

L’équipe municipale a souhaité maintenir la 
distribution de présents aux personnes âgées 

de plus de 75 ans à domicile par les élus. Cette 
démarche permet de rompre un instant l’isolement 
des personnes âgées notamment en période de 
fêtes, elle est très appréciée par nos seniors. Cette 
année il s’agit d’un panier garni réalisé par la miellerie 
des Fontenelles qui a été offert, il est composé de :  
financiers bio, confiture de cerise noire, miel de fleurs 
du marais, miel de tournesol, petits savons et de 
bonbons à l’eucalyptus.

La commune a fait le choix de mettre en place 
depuis le 1er juillet 2022 une mutuelle au 

service de sa population. Ce dispositif s’adresse 
directement à chaque habitant quel qu’il soit, 
sans conditions d’âge ou de ressources. Le 
principe, proposer une prestation intéressante 
avec un bon rapport qualité/prix, et proposer une 
complémentaire santé accessible à des personnes 
qui renoncent aux soins.
Une convention a été signée avec 2 partenaires, n’hé-
sitez pas à faire étudier votre situation personnelle.
•  Mutuelle MBA : Permanence en mairie sur RV  

Contact : Mme Gouin 06.73.50.07.17  
ou helene.gouin@mbamutuelle.com 

•  Mutuelle Mutualia : RV à domicile ou en mairie - 
Contact : Mme Cabrera 06.82.37.27.35  
ou cabrera.caroline@mutualia.fr

Dans le cadre de son programme d’actions de 
prévention en direction des plus de 60 ans, la 

Communauté de communes Sud Vendée Littoral a 
souhaité favoriser l’implication des seniors dans le 
maintien de leur qualité de vie, en proposant un large 
programme d’actions collectives.

Un atelier senior dispensé par un formateur de l’Union 
Départementale des sapeurs-pompiers de Vendée et 
consacré à la formation aux premiers secours s’est 
tenu le 17 mai à Triaize.
Les participant(e)s ont suivi une petite formation 
théorique puis ont su dans la bonne humeur participer 
à de nombreux exercices pratiques afin d’acquérir les 
connaissances essentielles au secours d’un blessé et 
utiliser entre autres le défibrillateur.
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etre acteur De son terrItoIre

Agir pour l’environnement
Une naissance un arbre

Economies 
d’énergie

Lutte contre le DATURA

La commune de Triaize participe au programme 
« Une naissance, un arbre », porté par le Conseil 

Régional, pour les naissances 2021 à 2023.
C’est ainsi que cette année, un budget de 850 euros a 
été octroyé pour l’achat de 10 arbres, du matériel de 
plantation et d’une plaque ; la région apportant son 
soutien à hauteur de 15 euros par arbre. 
Les plantations ont eu lieu le 26 novembre, dans le parc 
« l’île aux loisirs », en présence des familles et des élus.
L’intérêt de ce projet est double, puisqu’il permettra 

Un nouveau groupe de travail 
sous la forme d’une com-

mission municipale a été créé 
au mois de novembre. Consti-
tué de 6 conseillers munici-
paux, son objectif est de faire 
des économies d’énergie dans 
les bâtiments municipaux. 
L’optimisation des pratiques et 
des matériels a déjà commen-
cée (changement de radiateurs, 
changements des plafonniers 
néons à l’école et dans nos bâti-
ments communaux, reprogram-
mation des chauffages…).

Nous observons de plus en plus sur la commune, des plantes aux feuilles pointues, 
aux grandes fleurs blanches et aux bogues épineuses : le datura.

Cette espèce pose deux problèmes majeurs : elle est toxique et invasive.
Toxique pour les humains et les animaux, s’en débarrasser dans le jardin est primordial . 
Mais nous pouvons également rencontrer des spécimens sur les bords de routes, ou au 
détour d’un chemin.
Prendre le temps de les arracher dans ces cas-là, participe à la lutte collective pour éviter 
leur prolifération.
Voici les conseils de Polleniz, l’association en charge de la lutte contre les espèces 
invasives en Vendée :
•  Ne jamais laisser la plante atteindre sa phase de fructification afin d’éviter de grossir 

le stock de graines.
• Arracher à la main les pieds du Datura en utilisant des gants.
•  Mettre les pieds à la poubelle s’ils sont peu nombreux ou faites un tas spécial dans un 

endroit isolé pour qu’ils se dégradent. Ne pas mettre dans son compost ou dans un 
tas de fumier ni les brûler car les fumées sont hallucinogènes.

aux enfants de parrainer les arbres et ainsi d’être 
sensibilisés à la protection de la biodiversité mais 
également de permettre au plus grand nombre de 
profiter des bienfaits de ces arbres.
Effectivement, nous espérons que d’ici quelques 
années les promeneurs pourront profiter d’une ombre 
rafraichissante et que la faune locale y trouvera 
refuge et nourriture. Dans cet objectif, les espèces 
plantées sont des espèces locales, mellifères ou à 
fruits comestibles pour la faune.
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se cultIver-partager

De belles manifestations culturelles
Concours de peinture 

A l’occasion de la fête de l’Âne et 
du Cheval, le 14 août dernier, 

les visiteurs ont pu admirer une 
exposition d’artistes peintres 
amateurs de grande qualité. En 
effet, dans le cadre du soutien au 
projet de rénovation de l’église et 
du partenariat avec la fondation 
du patrimoine, la municipalité a 
organisé un concours offrant aux 
peintres amateurs la possibilité de 
réaliser une œuvre sur le thème de « 
L’Église Saint-Jean de Triaize ». Les artistes participants se 
sont engagés à faire don de leur œuvre qui serait exposée 
et proposée à la vente. Le produit des ventes (460 euros) 
a été entièrement reversé à la Fondation du Patrimoine. 
Un jury a délibéré pour désigner les 3 premières œuvres 
parmi les 12 exposées. Après un arbitrage serré, c’est 
un triolais que tout le monde connaît qui a décroché 
le premier prix  : monsieur Michel Chisson, le second 
prix a été attribué à Mme Delliste et le troisième à 
Mme Babin. A noter la participation d’une jeune artiste 
de 12 ans, Cassie Noiran qui nous a montré l’étendue 
de son talent. Pour remercier tous les participants et 
remettre leur récompense aux lauréats, une petite 
cérémonie a eu lieu à la Mairie le 17 août se terminant 

autour du verre de l’amitié. 
Merci aux artistes peintres 
et au Comité des Courses qui 
a permis l’organisation de 
cette exposition lors de leur 
fête annuelle.

NB : il est rappelé que les dons adressés à la Fondation 
du Patrimoine dans le cadre du soutien au projet de 
rénovation de l’église de Triaize 
donnent droit à un abattement 
fiscal.

Pour soutenir le projet de 
rénovation de l’église :

Vibrants de passion et d’Histoire, le club des 
amateurs de voitures anciennes des Deux-Sèvres 

nous a fait l’honneur de faire halte à Triaize lors de 
sa 39ème randonnée des Belles d’Antan. Le circuit 
touristique en provenance de Niort a parcouru le sud 
Vendée pour le plaisir de nos yeux et de nos oreilles. 
Nous avons vu défiler 45 voitures datant de 1903 à 
1939 et plongé quelques instants dans les inestimables 
du passé. Lors de confidences, ils nous ont confié qu’ils 
étaient heureux de repartir sur les routes étant bloqués 
depuis 2 ans par la Covid : Plaisir partagé !

Dimanche 8 mai, défilé de 
voitures anciennes àTriaize

D
R
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communauté De commune suD venDée lIttoral

Les grands projets en 2023
L’année 2023 s’annonce riche en projets pour la Communauté de communes . Sur des 
thématiques aussi variées que l’habitat, les déchets ou le plan climat, de nouvelles 
réalisations verront le jour cette année . 

Lancement du guichet unique de l’habitat
Vous souhaitez rénover ou adapter votre logement ? A partir de février 2023, Sud Vendée Littoral lance son Guichet 
Unique de l’Habitat. Une porte d’entrée unique pour les usagers, afin de simplifier leurs démarches, les accompa-
gner dans leur projet de rénovation de leur logement, leur apporter des conseils et un accompagnement personna-
lisé ainsi qu’une aide au montage financier des travaux. 
La Communauté de communes Sud Vendée Littoral met 
également en place des aides financières qui pourront se 
cumuler avec des aides nationales. Ce programme s’in-
tègre dans une opération programmée de l’amélioration 
de l’Habitat (OPAH) et une plateforme territoriale de ré-
novation énergétique (PTRE). 

Déchets : des évolutions et une grande 
enquête en 2023  
La Communauté de communes met le cap sur la ré-
duction des déchets ! Avant un passage à la Redevance 
incitative (RI) en 2026 pour tous - vers un coût calculé 
en fonction du volume de déchets produits - la première 
étape comprendra deux grandes phases en 2023 : l’har-
monisation du territoire à la Taxe d’Enlèvement des Or-
dures Ménagères (TEOM), afin de mettre en place un 
mode de tarification unique pour tous sur le territoire ; 
puis à compter de juin, une grande enquête sera lancée 
pour anticiper le passage à la RI : les besoins de chaque 
foyer seront évalués et les bacs de collecte adaptés. 
En parallèle, les déchèteries évolueront aussi dans ce 
même objectif de réduction des déchets  : un système 
de cartes d’accès sera mis en place pour un déploiement 
en janvier 2024 dans l’ensemble des déchèteries du ter-
ritoire. Désormais les composteurs sont payants (25 eu-
ros), s’adresser au service déchets de la CCSVL pour s’en 
acquérir. 

Plan Climat : c’est parti ! 

Vers un territoire éco-responsable, résilient, sobre en consommation énergétique : tel est l’enjeu du Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) ! Sa mise en œuvre effective démarre dès 2023 pour amplifier les actions très concrètes 
déjà engagées (réduction de la consommation énergétique des bâtiments, développement de l’exemplarité de la col-
lectivité (impact énergétique, mobilités, achats, usages…), facilitation des projets d’énergies renouvelables… et proje-
ter de grandes actions phares à plus long terme : préservation de la ressource en eau,  résilience face aux changements 
climatiques, mise en place d’un système agricole et alimentaire durable, etc.

Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 
107 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 85400 Luçon

Tél : 02 51 97 64 64 - accueil@sudvendeelittoral.fr 
Du lundi au jeudi : 9h à 12h – 14h à 17h - Le vendredi : 9h à 12h – 14h à 16h30
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les bonnes aDresses De trIaIze

ALIMENTATION BOUCHERIE CHARCUTERIE 
• Proxi : 13 rue Nationale - 02 51 56 68 98 
du lundi au samedi de 7h30 à 13h et de 15h à 19h30 fermé le jeudi • Dimanche et jours fériés de 7h30 à 13h

APICULTURE 
• Miellerie les Fontenelles, magasin dans la zone artisanale ZA les Hautes Pelées 06.50.55.10.92
Horaires : du lundi au samedi 14h à 18h 

ARCHITECTE 
• Valérie RAVAUX PRÉZEAU : Haras Célina - 06 11 83 58 37

ASSISTANTES MATERNELLES 
• Céline BARDIN, 19 rue de la Fontaine.
• Susana DA SILVA GOMES, 12 rue de l’Hôpital.
• Laurence ORGERIT, 6 bis rue de la Fontaine.
• Viridiana PÉROUX, 15 rue des Motteries.
• Mélinda ROBERGEAU, 4 Clos du Chêne Vert.
• Karine VALIN, 27 rue de la Fontaine.
• Angélique VÉDRIT, 14 rue de la Maratte.

BAR TABAC PRESSE 
• L’Ami Temps : 3 Grande Rue - 02 44 39 51 56
du lundi au samedi de 7h à 14h et de 16h à 20h fermé le jeudi • Dimanche et jours fériés de 7h à 14h

BIEN ETRE 
• Amma Source Reiki : massage amma assis et développement personnel.
2 impasse Bernier - 06 03 43 51 44

CENTRE ÉQUESTRE 
• Les Écuries Triolaises : La Muloterie, 64 Grande rue - 06 07 05 04 82 - 02 28 14 09 66

CHAUDRONNERIE 
• PÉPIN Père et Fils : Z.A. des Hautes Pelées - 02 51 56 17 17 

COIFFURE À DOMICILE (SUR RENDEZ-VOUS)
• Adé’Coiff : rue du Puits de la Vieille - 06 78 91 69 54
• L’Hair du temps : rue du Courseau - 06 86 82 97 00
• Smiley coiffure : rue du Courseau - 07 88 08 85 46

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES 
• SICOM : Z.A. des Hautes Pelées - 02 51 56 11 51

ÉLECTRICITÉ
• Vincent GABORIEAU : 27 Grande Rue - 06 20 71 20 58
• S.T.E. 85 : Z.A. des Hautes Pelées - 06 86 10 04 92 

ESTHÉTIQUE
• Laur’ d’un instant : Esthéticienne et prothésiste ongulaire. 06 23 82 10 78

Médecin de garde 
116 117 

Docteur Rimbaud Sylvain
02 51 29 06 93

Pharmacie de garde 
32 37 
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GARAGE 
• Camping car auto services : Z.A. des Hautes Pelées - 02 51 27 72 43 - 06 60 27 94 51
Horaires: Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30. 
Samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 • campingcarautoservices@orange.fr
• Garage AD Augrinet : Z.A. des Hautes Pelées - 02.44.39.17.68 - 07.86.95.48.26 
Horaires: Lundi de 14h00 à 17h30. Mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h. 
Samedi 8h30 à 12h00 • augrinetautomobile@gmail.com
• WEST COAST AUTO : Déplacement et réparations à domicile - 06 10 83 47 48 - contact@westcoastauto.fr 

INGÉNIERIE AUTOMOBILE 
• DYNAMI-SIM, Yannick HUBERT : rue de l’industrie - 06 07 35 69 59

CONSEILLER IMMOBILIER
Jean-Yves GODREAU : 2 bis rue de l’industrie - 07 82 63 54 15 

LOCATION DE BARQUE ET CANOE 
Le Tri Mar : rue du stade - 06 79 97 44 78

MAÇONNERIE
• SARL PACAUD Frères : ZA les Hautes Pelées - 02 51 27 82 72
• Jules PAYSAGE 10 rue de la Fontaine - 06 23 22 49 26
• Emmanuel THOUZEAU : 30 rue de la Fontaine - 06 83 06 84 12

PAYSAGISTE
• Marc PERCOT : 38T rue Nationale - 02 51 29 02 43

PEINTURE
• Fabrice HÉLY : rue Poussepenille Prolongée - 06 86 87 50 53
• Johnny LASNIER : 41 rue des moulins - 06 50 79 15 27

PHOTOGRAPHE
• Antoine NOIRAN : 4 rue du Courseau - 06 72 93 99 82

PLOMBERIE
• Michel GIRAUDET : 16 rue de la Maratte - 06 88 74 17 09
• GT Combustion : Les Portes - 02 51 28 29 44
• SARL A. ROSSIGNOL : 11 rue des Anciens Combattants - 07 84 55 25 26

RELOOKING DE MEUBLES 
Les Patines de Mélusine : Le Guichet 06 72 12 28 71

RESTAURANT 
La Petite Gare : 41 Grande Rue - 02 51 97 90 41 - 06 74 83 25 39
Horaires : ouvert le midi du lundi au samedi et le dimanche sur réservation  
ouvert le soir le vendredi et samedi – vente à emporter le soir du lundi au jeudi

TRAVAUX AGRICOLES 
ETA Landais “SNC” : La Duranderie 06 63 70 85 73 ou 06 61 77 30 81

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE 
Pierre GABORIEAU : La Barbière - 06 08 86 10 49

VENTE CHEVAUX ÉLEVAGE 
HARAS CELINA : Guillaume PRÉZEAU 02 51 27 97 12

ZINC COUVERTURE 
Thierry CHARRIER : Rue des Moulins 06 15 82 63 67
CHARRIER Couvertures : 1 bis rue de Beauvoir 06.73.16.55.56
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ces servIces socIaux quI vous entourent

Actif emploi
Association destinée à favoriser 
le retour à l’emploi durable des 
personnes, à travers différentes missions de 
travail telles que du petit bricolage, jardinage, 
garde d’enfants de plus de 3 ans, entretien de 
la maison, aide au déménagement… (CESU 
préfinancés, réduction d’impôts)
www.actif-emploi.com
02 51 27 95 59 - ctiflucon@actif-emploi.com

Prestations familiales, allocations 
logements... 
Caisse d’Allocations Familiales 
23 rue Jean Gabin - 85400 Luçon  
Tél: 3230 - www.caf.fr 

La CAF reçoit ses allocataires  
sur RDV le jeudi après-midi.  
Un travailleur social est  
accessible dans ce point  
d’accueil (uniquement sur  
RDV).  
Libre accès le jeudi matin de  
9h à 12h. 

MDSF
Service du département, 
la Maison des solidarités 
et de la famille propose de 
multiples services comme : 
Le Service Insertion 
Prévention et 
Accompagnement Social 
(SIPAS) mène des actions 
qui visent à permettre aux 
familles de retrouver une 
autonomie budgétaire, 
affective, relationnelle, 
éducative, sociale et 
professionnelle

La Mission Locale Sud Vendée 
Accompagnement personnalisé des jeunes entre 16 
et 25 ans, sortis du système scolaire avec ou sans 
diplôme. Aide sur l’orientation ou la réorientation, 
l’emploi, l’accès à la formation, la vie quotidienne. 
Permanence à Luçon, Saint-Michel-en-l’Herm
Rendez-vous au 02 51 51 17 57 – contact@mlsv.fr

Services à la personne 
(ménage, garde d’enfants, jardinage), 
aide à domicile... 
ADMR Littoral 
9 rue de l’Église - 85580 Saint-Michel-en-l’Herm 
Tél: 02 52 61 47 47 
maraislittoral@admr85.org
Accueil physique et téléphonique du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h.

France Services
Aide au numérique, accompagnement dans toutes vos 
démarches en ligne (dans les domaines de l’emploi, la 
santé, le logement, la famille, la mobilité, les droits, les 

démarches pour les pièces d’identité ou les cartes grises et 
permis de conduire …). Libre accès des outils informatiques 

(ordinateurs, scanners, photocopieuses). France Services propose 
également un service en itinérance sur le territoire. 
France Services
43 bis rue du 11 novembre - 85450 Chaillé les Marais
Tel : 02 51 56 70 88 - 06 31 90 67 53
Lundi, mardi et mercredi : 13h45 à 17h45 - Jeudi : 8h15 à 12h15
Vendredi : 8h45 à 12h45 puis de 13h45 à 17h30
franceservices@sudvendeelittoral.fr - adresse mail commune 
pour les 2 sites
NOUVEAU : Permanence à Luçon 14 place du Général Leclerc.  
Tel: 02 51 56 70 88 
Lundi et mercredi : 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Mardi et vendredi: 9h à 12h30.
Jeudi: 14h à 17h.



31BULLETIN MUNICIPAL 2023 • TRIAIZE

ces servIces socIaux quI vous entourent

SOS Femmes Vendée
Assurer des permanences délocalisées 
en direction des femmes victimes de 
violences conjugales
02 51 47 77 59 
http://www.sosfemmesvendee.fr
https://fr-fr.facebook.com/
SosfemmesVendee/
24h/24. Appel confidentiel,
anonyme et gratuit.

Un Jour Part’âgé
Service d’animation pour les personnes âgées destiné à rompre 
l’isolement et favoriser le lien social. Mise en place de transports pour 
les personnes ayant des difficultés de mobilité. 
Le lundi après-midi à L’Aiguillon-sur-Mer (à l’accueil de loisirs L’Escale 
des Mousses) tout au long de l’année.
Tarif : 5 € la séance ; 
8 € par couple (transport, activité et goûter inclus) 
1ère séance gratuite
Inscription auprès de la Fédération départementale Familles Rurales 
de Vendée :
02 51 44 37 60 / 06 52 44 96 79
Email : unjourpartage@famillesrurales85.org 

Le Service de la Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) pour les enfants de moins de 6 ans
Le Service de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), service 
de protection de l’enfance.
Le Service Départemental de l’Autonomie (SDA). 
Equipe pluridisciplinaire de professionnels du soutien 
à domicile des personnes âgées de plus de 60 ans 
avec la mise en place de La Carte à Dom (répertorie 
l’ensemble des coordonnées des intervenants à 
domicile, professionnels de santé et paramédicaux de 
l’entourage du patient de retour à domicile après une 
hospitalisation)
Le Service Insertion par l’Emploi (SIE) assure 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA 
CONTACT MDSF LUCON : Luçon : 02 51 97 69 69

Infirmières (prises de sang, vaccins), prévention... 
Association du Centre de Soins infirmiers du secteur de 
Saint-Michel-en-l’Herm 
9 rue de l’Église - 85580 Saint-Michel-en-l’Herm 
Tél: 02 51 30 22 30 - www.acsm-centre-soins-
infirmiers.com 
Prise de RDV par téléphone (N’hésitez pas à laisser un 
message avec vos coordonnées).  
A domicile, tous les jours de 7h30 à 12h30 et de 17h30 
à 19h30 

Allo Écoute Parents
UNE ECOUTE TELEPHONIQUE PONCTUELLE, 
ANONYME ET GRATUITE, PAR DES 
PROFESSIONNELS, pour les soucis du quotidien 
avec les enfants (quel que soit leur âge), 
et les questions dans la relation parentale 
(comportements qui inquiètent, communication 
difficile, trouver sa place de parent, …) pour 
se rassurer, élargir son point de vue, chercher 
ensemble des solutions. L’anonymat est respecté : 
les parents qui appellent ne donnent pas leur 
identité. Ce service est disponible pour tous les 
parents Vendéens au 02 51 06 31 44.

Nids aidants
Plateforme 

d’accompagnement et de répit 
en Vendée pour les aidants de 
proches en perte d’autonomie pour 
tout ou une partie des actes de 
vie quotidienne. Ecoute, soutien, 
information, ateliers collectifs 
(Sophrologie, gym douce, art 
thérapie...) et formations des aidants 
afin de mieux comprendre la maladie 
de votre proche. Gratuit
06 08 34 71 01
Pfr.sudvendee@lna-sante.com
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